
CHAPITRE II.-CQNSTRUCTJON

ARTICLEL 4
Navires auxquels s'applique ce Chapitre

présent Chapitre s'applique, sauf dans les cas où il en est autrementux na.vires à passagers neu~fs, affectés à des voyages interntion~aux.
inavire à passgers neuf eýst un navire dont la quille a ét.é posée le1931 o>u postéreurement ou qui est transformé4 pour être affmté à un
passagers à cette date oui postérieusremenit. Tous le-s autres navire3rssnt c,ünsidèér'é com~me navires à. passagers exista~nts.

ute Administration d'un pays peut, si elle juge que la route suivie et les; du voyage sont de nature à ne rendre Fapplioation. des pregeriptionst Chapitre ni raisonnable ni nécessaire, dýis-penser de ces preoriptione
ýs ou des eategories de navires, appartenant à ce pays, qui, au coursyage, ne s'éloignent pas de plus de 20 mnililes marins de la terre la plus

,ns le caE; où un navire à paýssagers ne s'éloigne pas, au courg de sonplus de 200 milles marins de la terre la plus proche, l'Administration
appartdent le nlavire peut aocorcler des atténuations aux prescriptions~IX, X, XV et XI~X ai la preuve peut être faite à la satisfaction deration que lapplieution de ces <prescriptions n'est ni raisonnable ni

ent réalisable.
as le cas de navires à passagers exýistants effectuant des voyages inter-et ne satisfaisant pas déjà aux prescriptions du présent ChapitreLUX navires à passagr neufs, les sureýs à prendre pour chaque)nt déterminées par l'Admnistrato du pas au-quel il appa'rtient, deobteir une sécuirité plu ionu de *pOnts où cela sera pratique-

sbe et raisonnable.
16 e asde avre àasagrs efetun des voyae interntionaux,

,Îlssà ds tansors sécau d'u grand nuombre de DassaLfers sans
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